
 

 

 

 

 

 

CEREMONIE COMMEMORATIVE  

DU 8 MAI 1945 
 

- 10 heures : rassemblement place de la mairie de Saint-Germain 

des Bois 
- 10 heures 15 : dépôt d’une gerbe aux Monument aux Morts et 

lecture du message de l’Union Française des Associations de 

Combattants et de Victimes de Guerre. 
 

A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur sera offert par la 

municipalité à la salle des fêtes. 
 


